
Pourquoi choisir Chèque Déjeuner ?

Les caractéristiques de Chèque Déjeuner 
▪

▪

▪

▪

▪

▪

Simulation budgétaire
SOLUTION 

NON EXONÉRÉE

SOLUTION

EXONÉRÉE

Montant brut accordé par 

l’entreprise 100€ 100€

Montant total investi

155€

100€ + 55% 

charges patronales

100€

Montant net perçu par le 

salarié

76€

100€ - 24%

charges salariales

100€

Avec

Chèque Déjeuner,

le montant

investi est celui

réellement perçu

par les salariés !



Pour en bénéficier, contacter nous au: 01 76 49 65 45 

Ou par mail à : partenariatspme@up.coop

A très bientôt, 

Votre équipe Partenariats

Notre accompagnement

Les avantages de Chèque Déjeuner 

▪

▪

▪

▪

▪

▪

▪

POUR LES BÉNÉFICIAIRES

▪

▪

▪

▪

▪
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